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ÉCHEC DE L’ÉCOLE ALGÉRIENNE

La responsabilité ne se limite pas
au ministère de l’Éducation 

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) -
L’école algérienne, objet d’une
réforme globale engagée il y a
bientôt dix ans, fait néanmoins
couler beaucoup d’encre, chaque
année. Grèves cycliques du corps
enseignant, programmes décriés
et des résultats contestés. 

Le ministère de l’Education est
ainsi mis à l’index et le bouc émis-
saire trouvé en la personne du
ministre en charge du secteur dont
on impute y compris la surcharge
des classes. Il convient dans ce
contexte de revenir un peu en
arrière. Une commission nationale
de réforme du système éducatif,
dite commission Benzaghou, du
nom de son président (mathémati-
cien et recteur de l’Université des
sciences et de la technologie
Houari Boumediène d’Alger), a été
installée en mai 2000. 

Composée d’universitaires, de
pédagogues et des représentants
de différents secteurs d’activité et
de la société civile, cette commis-
sion a eu pour mission de revoir
les programmes et les méthodes
d’enseignement. Elle devait revoir
aussi l’organisation des structures
éducatives, l’architecture des cur-
sus, le statut des enseignants et
concevoir les mécanismes adé-
quats pour faciliter l’interaction de
l’école avec l’université et la vie
active et son intégration dans le
nouvel environnement socioéco-
nomique et culturel.  

Après avoir diagnostiqué la
situation et dressé l’état des lieux –
son travail a été en partie fondé
sur les auditions de divers acteurs
et des utilisateurs, ses conclusions
et recommandations —, avalisées,
ont été transmises à une nouvelle
instance, à savoir la Commission

nationale des programmes. Instan-
ce dont dépendaient les groupes
spécialisés de disciplines qui ont
eu à traduire les nouvelles orienta-
tions sous forme de programmes,
d’outils pédagogiques et de
manuels scolaires. 

Les conditions ne sont pas réunies
pour assimiler les nouveaux 

programmes 
La commission Benzaghou

avait recommandé, globalement,
d’opter pour la méthode de l’ap-
proche par compétence en lieu et
place de l’enseignement-appren-
tissage, de s’ouvrir sur les langues
étrangères et, surtout, d’impliquer
davantage les parents d’élèves
dans la scolarisation de leurs
enfants et de réduire le nombre
d’élèves par classe en organisant
des classes de 20 à 25 élèves au
maximum. 

La mise en œuvre d’une telle
réforme exige un effort considé-
rable de la part de tous, aussi bien
les pouvoirs publics que les ensei-
gnants et les parents d’élèves. Il

fallait construire de nouvelles infra-
structures pour accueillir le
nombre sans cesse croissant des
élèves, mettre à niveau les ensei-
gnants et instituteurs et recruter
des milliers d’autres et sensibiliser
les parents d’élèves à la nécessité
d’une telle réforme et le rôle qu’ils
doivent jouer.

Or, en dépit de l’effort financier
consenti, rien n’a fonctionné
comme il fallait et les prévisions
faites par le ministère de l’Educa-

tion nationale sont restées sans
suivi. Le ministère de l’Habitat et
les collectivités locales n’ont pas
construit suffisamment de classes.
«Le déficit pour la rentrée scolaire
2008-2009 s’élevait à 588 nou-
veaux établissements dans l’en-
seignement moyen», a estimé, à
l’époque, Yahia Bourouina,
conseiller auprès du ministre de
l’Education nationale. 

La rentrée scolaire en 2008 a
été marquée par le passage au

moyen de la première promotion
issue de la réforme. La même
chose s’est reproduite quatre
années après, avec le passage,
cette année (2012-2013), de la
même promotion au secondaire. 

Cette année encore, l’insuffi-
sance des infrastructures a touché
ce palier dont le ministère de
l’Education n’a réceptionné qu’un
cinquième des nouveaux lycées
devant être construits en prévision
de cette rentrée scolaire. 

Sur un autre plan, les cantines
scolaires demeurent sous-approvi-
sionnées et les transports en com-
mun mal organisés pour faciliter
les déplacements des élèves habi-
tant loin des écoles. C’est qu’il y a
toute une logistique à mettre en
place et la responsabilité ne se
limite pas seulement au ministère
de l’Education nationale qui veille
plutôt sur les aspects pédago-
giques. Même si la responsabilité
de ce dernier est engagée, s’agis-
sant du recyclage des enseignants
et les critères mis en place pour le
recrutement des nouveaux. Les
intervenants sont multiples et la
responsabilité d’un éventuel échec
est partagée. 

C’est l’échec de tout un gouver-
nement, voire l’absence d’un projet
de société devant être mis en
place…

L. H.

Plus de huit millions d’élèves, un budget de plus de cinq
milliards d’euros (545 milliards de dinars, crédit alloué au
ministère de l’Education nationale au titre de la loi de
finances pour 2012), soit une population avoisinant celle
de la Tunisie et la moitié de son budget. Ce ne sont pas les
moyens qui manquent, ni le ministère de l’Education natio-
nale est seul responsable. 

Déperdition scolaire et déficit en infrastructures.
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SALON DU SECTEUR DES TRANSPORTS

La Cnan met en exergue ses potentialités

A la faveur du salon sur les
transports qu’organise le ministère
de tutelle à l’occasion du cinquan-
tième anniversaire de l’indépen-
dance, les responsables du groupe
ont mis en exergue les potentialités
de l’entreprise en cette occasion.
Une entreprise qui, à la faveur des

dernières mesures de restructura-
tion et d'assainissement décidées
par l'Etat, s'est transformée et
entend retrouver très rapidement
sa place de leader dans le domai-
ne du transport maritime en Algé-
rie. 

Le groupe Cnan entend se
redéployer, et ce, malgré les mul-
tiples scandales qui l’ont secoué.
Et pour s'adapter aux nouvelles
exigences du marché et afin de lui
permettre de jouer un rôle très
important dans la régulation du
marché national des frets, Cnan
Group avait mis en œuvre le pro-
cessus de vente des navires les
plus vieux et les moins rentables,
conformément aux résolutions du
CPE. 

C'est ainsi que durant les 10
dernières années, 23 navires sur
les 46 composant la flotte propriété
de la compagnie nationale ont été
vendus. 

En parallèle, un programme de
renouvellement de la flotte sur la
période 2005-2010 a été arrêté et
déposé auprès de l'Andi pour l'ob-
tention des avantages liés à l'in-
vestissement. 

Il porte dans un premier temps
sur 12 navires : 6 navires de type
Conro (navires à manipulation hori-
zontale et verticale de 6 à 8 000
tonnes dwt), de 4 navires de type
vraquiers handysize (30 000
tonnes dwt) et de 2 navires porte-
conteneurs de 400 à 600 conte-
neurs EVP et de 7 000 à 8 000
tonnes dwt. 

En plus des deux filiales de droit
algérien existantes, respective-
ment dans les domaines de la
consignation et de la logistique
conteneurs, Nashco et Nasec, 5
autres filiales ont été créées et sont
opérationnelles depuis janvier
2005. Il s'agit de la Cnan MED spa,
filiale transport maritime de mar-
chandises pour la zone Méditerra-
née, de la Cnan Nord Spa, filiale
transport maritime de marchan-
dises pour la zone Nord-Europe et
Amériques, Cnan Bulk Spa, filiale
transport maritime à la demande
de marchandises homogènes
(tramping) et de la Cnan mainte-
nance Eurl : filiale chargée de la
maintenance des navires. 

Mais il n’en demeure pas moins
que ce n’est pas la première fois
que la Cnan fait l’objet d’un plan de

redéploiement. Ceux qui ont précé-
dé cet ultime programme ne sont
pas allés à leur terme. Il faut dire
que cette compagnie a été
secouée par des vagues de désin-
vestissement, et ce, depuis le pre-
mier programme d’investissement
datant des années 1970. 

L’essentiel de sa flotte a été
acquis, d’ailleurs, entre 1977 et
1979, à la faveur du deuxième plan
quinquennal avant que le Conseil
des participations de l’Etat (CPE)
ne décide, en 2003, d’un plan de
restructuration. 

La prise de conscience obser-
vée aujourd’hui est motivée par la
perte d’une part de marché consé-
quente, et le manque à gagner est
également important en termes de
surestaries payées au profit des
transporteurs étrangers.        R. N.
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Les professionnels des technologies de l’information se
donnent rendez-vous les 24, 25 et 26 septembre prochains au
Palais de la culture, à Alger, dans la cadre de la 9e édition du
Salon international des TIC, MED-IT.

L’organisateur de ce salon, Xcom Algérie, qui a animé hier une
conférence de presse pour présenter le Salon, a indiqué que près de
150 exposants seront présents à cet événement, dont 30% sont des
étrangers, avec une prédominance des entreprises marocaines et fran-
çaises. «Nous n’acceptons pas une participation étrangère de plus de
30% et ce, dans le but de favoriser des partenariats entre les entre-
prises algériennes», a souligné M. Cherfaoui. 6 000 visiteurs contre 5
000 lors de l’édition précédente sont attendus à cette manifestation.
Selon Karim Cherfaoui, DG de Xcom, ce Salon, qui présentera les
grandes tendances du marché en matière des TIC, verra l’organisation,
pour la première fois, d’un concours de la meilleure start-up innovante.
Les quatre meilleures entreprises, choisies pour le trophée Med-IT
parmi 14 candidatures sélectionnées bénéficieront d’un accompagne-
ment. Plus de 50 conférences, tables-rondes et ateliers seront présen-
tés durant les trois jours dont les thèmes essentiels tourneront autour
de la mobilité, les réseaux sociaux, le management des systèmes d'in-
formation, la gouvernance des processus et la sécurité des systèmes
d'information. Organisé depuis 2004, le MED-IT est «un salon 100%
professionnel dont le but est de mettre en relation les exposants avec
les décideurs», explique l’organisateur. 

S. A.

SALON MED-IT

Zoom sur les tendances
des nouvelles technologies 

La Cnan redore son blason.

Au capital social de 8 milliards de dinars et spécialisé dans le
transport maritime de marchandises solides, liquides, le groupe
Cnan est perçu comme un élément régulateur du marché national
du fret et un opérateur historique dans les ports européens. 
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